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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ACCES AU DROIT DU VAR
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 18 NOVEMBRE 2021

Le 18 novembre 2021, l’assemblée générale extraordinaire du Conseil Départemental de l’Accès au
Droit du Var s’est réunie dans la salle de réunion du pôle social, sous la présidence de Madame Sylvie
MOTTES, Présidente du tribunal judiciaire de Toulon et du CDAD du Var.

Etaient présents ou représentés:

Madame Houda VERNHET, directrice dé cabinet de la préfecture du Var, représentant Monsieur le Préfet du
. Var .

Madame Sylvie MOTTES (Pouvoir), représentant Monsieur le Président de l’association départementale des
maires du Var

‘

.

Maître Jean-Michel GARRY, Bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de Toulon,
Maître Jean-Michel GARRY (Pouvoir), représentant Monsieur le bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau
de Draguignan

‘

Maître Laurence LACROIX(Pouvoir), représentant la Présidente de la chambre départementale des notaires
du Var ‘

Maître Jérôme FRADIN,Président de la chambre départementale des Huissiers de justice du Var,
Maître Michel CLEMENT, Président de la CARPA de Toulon
Maître Jean-Michel GARRY (Pouvoir), représentant Monsieur Jean-Martin GUISIANO, conseiller
départemental ‘

Madame Isabelle CHOUTET, directrice, représentant le Président de l’AAVIV,
Madame Laurence LANATA,Directrice territoriale du Var, Protection judiciaire de la jeunesse représentée
par Madame PAULET-PUCCINI (Pouvoir)
Madamé Laïs DURAND), co-directrice représentant la Présidente de l’association CIDFF
Madame Sandrine PIERINI, Politique de la Ville / C.LS.P.D, représentant le Président de l’agglomération
dracénoise :

Madame Hana VALENTOVA, représentant Madame Nathalie BICAIS, Maire de la Seyne surMer
Monsieur Thierry SARRAUTON (Pouvoir), représentant Monsieur David RACHLINE, Maire de Fréjus
Monsieur FRATELLIA, représentant Monsieur Jean-Pierre GIRAN, Maire de Hyères
Madame Chantal LASSOUTANIE, représentant Monsieur le Président de la communauté d’agglomération
de la Provence Verte
Madame Sophie GUERLAVA, responsable du point-justice intercommunal Brignoles/St Maximin

Etaient excusés

Monsieur Bernard MARCHAL, procureur de la République du tribunal judiciaire de Toulon, vice-président
du CDAD,

‘

Madame Nathalie FEVRE, Présidente du tribunal de grande instance de Draguignan
Madame Geneviève LEVY, député du Var, conseiller municipal, représentant Monsieur le maire de Toulon
Monsieur Philippe JUILLAN, Directeur départemental du SPIP
Madame Josiane MAGNAN, magistrat délégué à la politique associative de la cour d'appel d’Aix en
Provence, commissaire du gouvernement.

PV AGE du 18/11/21 - A MICHEL : 1



Personne qualifiée :

Madame Sabine DUV AULT, comptable publique du CDAD

En présence de
Madame Alexandra MEYER, cheffe de cabinet de la présidente du TJ de Toulon
Madame Annabel MICHEL,secrétaire générale du CDAD, secrétaire de séance
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Madame la Présidente ouvre la séance et remercie l’ensemble des membres présents.

Elle invite chaque participant à se présenter.

Le quorum étant atteint (13 voix), Madamela présidente évoque le seul point inscrit à l’ordre du jour.

1- Renouvellement de l’annexe financière 2022/2024 du CDAD du Var

Madame la présidente explique que l’accès au droit est une matière particulièrement sensible,il contribue à
la préservation de la paix sociale ainsi qu’à la dignité des personnes.

Elle indique que depuis le mois de juin 2021, elle a rencontré plusieurs financeurs du CDAD, ce quilui a
permis d’appréhender le département dans son ensemble.

Les collectivités ont ainsi pu lui faire part de leurs besoins. Certains secteurs, notamment celui de Brignoles
qui met en avant un certain nombre de difficultés, souhaiterait que le CDAD propose davantage d’actions sur
le territoire de la Provence verte.

Madamela présidente a rappelé qu’elle souhaitait préserver une égalité de traitement ente les territoires.

Elle indique cependant, que la structure dispose de moyens humains limités et de moyens budgétaires
constants.

Elle souhaite développer l’action « jeunes »sur l’aire dracénoise.

Elle annonce que l’enveloppe dédiée aux honoraires des professionnels du droit au titre de l’année 2021 est
pratiquement dépensée au mois de novembre 2021.

Ce modèle n’est pas tenable surle long terme,il est nécessaire d’envisager une réduction des consultations
juridiques pour l’année 2022.

Ellë annonce queles missions de l’agent d’accès au droit en milieu pénitentiaire vont évoluer.

Madamela présidente souhaite que cet agent intervienne plus.particulièrement au sein du point justice du
tribunal judicaire de Toulon afin d’accueillir les usagers dans le cadre d’une première information juridique.

Monsieur le bâtonnier rappelle qu’en maison d’arrêt les détenusont leur propre avocat.

Il rajoute qu’un grand nombre d’usagers sollicite un rendez-vous pour uñe consultation gratuite d’avocat
uniquement pour vérifier la véracité desdires de leur propre avocat.

Monsieur le président de la chambre départementale des huissiers de justice explique que la participation
proposée dans l’annexe financière est assurée jusqu’en juin 2022 date à laquelle disparaît la chambre
départementale qui sera absorbée par la chambre régionale des huissiers de justice.
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L’AAVIV fait remarquer que la participation de l’association à l’action « jeunes » et notamment à l’occasion
des interventions en milieu scolaire sur la lutte contre le harcèlement pourrait être valorisée en nature dans
l’annexe financière du CDAD.

Madame PIERINI explique que la subvention de 5 000 € inscrite dans l’annexe financière concernant la
communauté d'agglomération de Draguignan, doit être délibérée et approuvée par leurs instances qui se
réunissent prochainement.

Madame la présidente fait remarquer qu’il y a une offre importante concernant l’accès au droit sur les
secteurs d’Hyères et de Toulon. :

Cependant, afin de respecter une égalité des territoires, elle précise qu’elle va devoir réduire certaines actions
et permanences sur des secteurs plus privilégiés.

Il propose pour innoverla création d’un jeu virtuel intitulé « Serious Game » qui serait un projet internet
porté par l’université et l’école d’ingénieur informatique.

Madame VALENTOVA remercie le CDAD pour son action « jeunes » de qualité sur la prévention du
harcèlement scolaire. Le rapprochement des populations et des institutions rassure.

L’annexe financière 2022/2024 est adoptée à l’unanimité des membres de Passemblée générale
extraordinaire présents ou représentés.

Plus aucune question n'étant soulevée, la séance est levée à 11H15.

LaKSecrétaire de séance
:

La Présidente du CDAD

Anngbel MICHEL Sylvie MOTTES
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ANNEXE FINANCIÈRE DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE ET
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'ACCÈS AU DROIT DU VAR 6PROGRAMME PREVISIONNEL D'ACTIVITÉ

point-justice
Var

2022 - 2024

L'annexe financière de la convention constitutive s'inscrit dans le cadre général régi par les
articles 54 et suivants dela loi n° 91-647 du la juillet 1991 relative à l'aide juridique modifiée
par la loi n°98-1163 du 18 décembre 1998 relative à l'accès au droit et à la résolution amiable
des conflits, les articles 141 et suivants du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, modifié par
le décret n° 2000-344 du 19 avril 2000 relatif à la composition et au fonctionnement du Conseil
national de l'aide juridique et des conseils départementaux de l'accès au droit, par la loi n°2011-
525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, par le
décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public et l'arrêté du
Premier ministre du 23 mars 2012.
Conformément à ces textes, l'annexe financière ainsi que le programme d'activité concernent
une prévision pour les années 2022 à 2024.

PROGRAMME D'ACTIVITÉ POUR LES'TROIS ANS À VENIR

Le Conseil Départemental de l'Accès au Droit du Var a pour principale mission de mettre en
œuvre la politique publique d'accès au droit sur le département du Var.
Depuis sa création en septembre 2000, le Groupement d'Intérêt Public a initié et développé un
certain nombre d'actions tout en restant à l'écoute des besoins de la population varoise.

Pour les trois années à venir, outre la poursuite et la continuité des actions entreprises depuis
plusieurs années, certains projets pourront être mis en œuvre à condition que le montant des
subventions attendues soit à la hauteur des financements envisagés.

> Activités déjà existantes, à poursuivre et à pérenniser pour les années
N+1, N+2 et N+3

I. Poursuite et pérennisation des actions menées par le CDAD du Var

A. Evolution et pérennisation du maillage territorial en matière de
permanences juridiques gratuites

Sur l’ensemble du département du Var, le maillage territorial des permanences juridiques
gratuites de professionnels du droit, d'écrivains publics et d'associations de juristes est le
suivant:

° 2019: 26 lieux sur l'aire toulonnaiseet 18 lieux surl'aire dracénoise, soit 44 lieux
au total, dont les permanences sont uniquement tenues par des professionnels du droit
(avocats et huissiers), des écrivains publics et l'association de juristes CIDFF.

° 2020 : 26 lieux sur l'aire toulonnaise et 19 lieux surl'aire dracénoise, soit 45 lieux
au total. En octobre 2020, la permanence d'écrivain public a été créée à la maison des
services de La Garde Freinet.

e 2021: le maillage géographique est identique à celui de 2020. Une permanence
d'écrivain public supplémentaire se tient à la Maison France Service (MFS) d'Aups.
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On comptabilise donc 45 lieux de permanences sur l'ensemble du département du Var.

Il fautnoter les créations et le renforcement des points-justice suivants:
+ En 2019, compte tenu de la demande des usagers sur le secteur de Fréjus, des

permanences supplémentaires en droit du travail seront organisées au point-justice.

e En2020:

o Les permanences d'écrivains publics ontété renforcées : au point-justice du T] de
Toulon {intervention d’un écrivain public tous les mardis après-midi, en plus des
vendredis après-midi)

o Sur proposition de la présidente du CDAD, une permanence mensuelle d'avocat
spécialisée en violences intrafamiliales et une permanence hebdomadaire en
droit social ont été créées en octobre 2020 au point-justice de Toulon. La

permanence en droit social est concomitante à l'audience de droit social, ce qui
permet au justiciable de consulter un avocat pendant ou à l'issue de cette
audience.

e En2021:

o Renforcement des permanences d'écrivains publics
“ au sein de la MJD de La Seyne-sur-Mer, à raison de trois permanences

mensuelles, au lieu de deux ;

" ausein du point-justice de Fréjus
" ausein dela MFS d'Aups.

Grâce à l'évaluation régulière des lieux de consultations (statistiques rendues par les
professionnels du droit qui tiennent les permanences juridiques gratuites et questionnaires de
satisfaction remplis par les agents des lieux de consultation), le CDAD souhaite toujours assurer,
favoriser et développer un accès au droit le plus largeetle plus adapté aux besoins des habitants
du Var.

Les permanences juridiques sur l'ensemble du territoire du Var connaissent un franc succès et
témoignent de la nécessité de poursuivre un travail partenarial ambitieux autour de la
thématique de l'accès au droit. |

B. Soutien et coordination des structures d'accès au droit du Var

Le point-justice au sein du T] de Toulon
Le point-justice de Hyères les Palmiers
Le point-justice du Centre Pénitentiaire de Toulon-La Farlède
Le point-justice au sein du T] de Draguignan
Le point-justice de la Communauté d'agglomération Dracénie Provence Verdon
Le point-justice de la Maison d'arrêt de Draguignan
Le point-justice de Fréjus
Le point-justice intercommunal de la Communauté d'agglomération de la Provence verte

æ Coordination du réseau des structures d'accès au droit du Var
La mise en réseau des dispositifs d'accès au droit répond à un besoin de coordination et de
concertation entre professionnels appartenant à un même territoire.
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L'animation de ce réseau par le CDAD du Var passe par la diffusion régulière d'une veille
juridique et par diverses informations de pratique juridique et de procédure réalisées par le
secrétariat général du CDAD via le site internet, la transmission de mails et la réunion des
Réseaux.
L'automne 2021 à permis de réunir le Réseau pour la première fois depuis la crise sanitaire de
2020. Une formation des membres du Réseau a été animée surla réforme dela justice pénale
des mineurs en présence d’une vingtaine de membres.
Le projet, au titre du programme prévisionnel d'activité, est d'animer des formations à l'occasion
de chaque rencontre sur les sujets les plus demandés,à savoir le droit dela famille, du travail ou
encore les questions relatives au logementet à la consommation.

Ce travail en réseau estla clé de voûte du développement dela politique publiquede l'accès au
droit dans le département. La recherche d'une cohérence dansle fonctionnementdes dispositifs,
la richesse produite par les échanges, la collaboration active des membresà la préparation d'un
projet commun, la coordination des initiatives, la formation continue des acteurs de terrain, la
diffusion la plus large de l'information et la mise en commun d'un suivi statistique et
d'évaluation sont autant de paramètres apportant une réelle valeur ajoutée aux actions mises en
œuvre.

C. Poursuite des dispositifs d'accès au droït en faveur des publics ciblés

Le CDAD poursuit ses actions spécifiques auprès des publics ciblés:
> Le dispositif d'accès au droit en faveur des Jeunes

Le CDAD estlié par convention à la direction académique des services de l'Éducation nationale.
Ce partenariat permet d’encadrer les interventions du CDAD et des professionnels du droit au
sein des établissements scolaires.

Le dispositif d'accès au droit en faveur des jeunes se décompose en 5 types d'actions:
- l'action de sensibilisation des élèves à la justice, par l'accompagnement de ceux-ci à une

audience du tribunal correctionnel, à une audience dela Cour d'assises de Draguignan ou
une audience du Conseil de prud'hommes de Toulon, et par l'intervention de
professionnels du droit dans les établissements scolaires.

- la participation à diverses manifestations organisées par les établissements scolaires
ainsi que les acteurs intervenant auprès des jeunes, que ce soit sous forme de tenue d'un
stand, d'intervention sur des thèmes précis ou encore de débats, tables rondesetc...

-__ l’organisation de forum dela Justice et de l'Accès au Droit sur le territoire, en partenariat
avec les collectivités territoriales et l'éducation nationale.

-__ l’organisation de manifestations « Ciné-justice » avec la projection d’un film suivi d'un
débat animé par des professionnels du droit.

-__ Faction « Lutte contre le harcèlement scolaire »: le CDAD a souhaité renforcer son action
Jeunes en créant un programme d'interventions sur la thématique du harcèlement
scolaire au sein d'établissements scolaires principalement situés dans des quartiers
prioritaires. Le CDAD envisage de pérenniser ce type d'actions en mobilisant des
professionnels du droit (avocat et délégué du procureur de la République), un éducateur
de la PJ], un agentde l’éducation nationale et un psychologue de l'association AAVIV.

> L'action en faveur des personnes âgées
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Chaque année, le CDAD du Var participe à la Semaine bleue et tient un stand au Forum des
seniors organisé par la ville de Toulon au palais Neptune. A cette occasion, le collectif des
associations tutélaires se joint aux membres du CDAD pour rencontrer les usagers. Le CDAD
constitue une interface avecles juges des tutelles.

Le collectif des associations tutélaires assure sur l’ensemble du territoire varois des
permanences physique et téléphonique pour un soutien des tuteurs familiaux.

Action en faveur du droit des femmes

Face à la problématique des violences conjugales et dans le cadre d'une meilleure prise en
charge des victimes, le CDAD s’est rapproché de l’association Centre d'Information sur les Droits
des Femmes et des Familles (CIDFF).
Une convention a été signée avec cette association pour la mise en place de permanences au sein
du TJ de Toulon, à raison d’un mercredi matin par mois, et d’un lundi par mois au sein du PAD de
Fréjus.

La lutte contreles violences intrafamiliales est une politique publique qui doit être portée par de
nombreux acteurs, parmi lesquels l'institution judiciaire. Le CDAD trouve pleinementsa place au
sein des dispositifs mis en place. Cette thématique transversale permettra de toucher les publics
concernésà travers les permanences susceptibles d'être créées.

> Action d'accès au droit en faveur des personnes en situation de précarité

Le CDAD a reconduit son partenariat avec les Restaurants du Cœur pour les bénévoles
intervenants auprès des publics les plus défavorisés.

Annuellement, le CDAD organise une réunion à destination de l’ensemble des référents de
l'association afin de répondre à leurs interrogations, de les accompagner ainsi dans leur prise en
charge des bénéficiaires fréquentant les Restos du Cœur.
A cette occasion, sont invités des professionnels du droit et divers partenaires du CDAD

(conciliateurs de justice). Après la crise sanitaire de 2020, ces réunions vont reprendre à
raison de deux fois par an.

L'objectif, dans le cadre du programme prévisionnel d'activité, est de nouer de nouveaux
partenariats avec les acteurs de terrain via les associations qui interviennent auprès des
personnes sans domicile fixe en leur apportant un soutien en matière d'accès au droit.

> Action en matière d'accès au droit des étrangers

Depuis 2017, la convention entre le CDADet l'association Espaceest reconduite de la manière
suivante: 4 formations par an sont désormais retenues et prises en charge par le CDAD.

Ces offres de formation sontà destination des membres du Réseau de l'accès au droit (personnel
d'accueil des points-justice, greffier de la MJD, personnels salariés du CDAD,etc) et associations
partenaires.

m Action visant la promotion de la conciliation

Afin de promouvoir la conciliation, le CDAD a mis en place des permanences de conciliateurs au
sein des différents points-justice du territoire varois et des deux MJD du ressort du T] de Toulon.
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IL Poursuite du développement de la communication du CDAD du Var

> Actualisation du site internet du CDAD et poursuite du forum juridique

Le site internet du CDAD a évolué et propose dorénavant une nouvelle interface plus conviviale
et intuitive afin de renseigner de manière pertinente et efficace les usagers de l'entier
département.

Le nouveau site, dont l'adresse est http://cdad83.fr, permet de visualiser sur une carte les
différents points-justice du département et de connaître ainsi les jours et heures de
consultations des différents partenaires.

® Actualisation des brochures d'accès au droit:
À l'heure du numérique, le CDADa fait le choix de proposer un guide pratique accessible en ligne
sur le nouveau site du CDAD. Il renseigne sur diverses thématiques et renvoie, par
l'intermédiaire de liens, sur les sites des différents partenaires avec lesquels collabore le CDAD
(notaires, huissiers, etc).
Cette méthode a pour but de s'assurer que l'usager dispose d'une information régulièrement
mise à jour.

Le CDAD imprime désormais en interne des plaquettes répertoriant l’ensemble des
permanenceset consultations juridiques du département.

Par ailleurs, à destination des publics ciblés (exemple des scolaires), le CDAD réalise et imprime
une documentation spécialisée (ex : schéma du fonctionnementdela cour d’assises...).

œ L'organisation de manifestation par le CDAD du Var : forum, journées
d'information, colloqueset autres conférences

Afin de valoriser ses actions, le CDAD communique auprès de ses partenaires ainsi qu'auprès de
la population varoïise, en participant chaque annéeà des forums, des manifestations (Salon Livre,
Justice et Droit, etc).
La rénovation du site internet et la création d'une page Facebook permettent de communiquer
sur l'actualité du CDAD.

> Activités nouvelles pour l'année N+L N+2, N+3

L Nouvelles actions pour les années N+1, N+2, N+3

> Projet de développement de l’action jeunes dans le cadre de la lutte contre le
harcèlement scolaire

Cette intervention créée en décembre 2020 a connu un vif succès dans les établissements
scolaires de l'aire toulonnaise. Tant les retours des enseignants que des élèves témoignent de
l'importance de ce phénomèneet de sa prise en charge pardes professionnels dela justice.

Fort de cette réussite, et compte tenu des demandes importantes manifestées par plusieurs
établissements scolaires, le CDAD envisage de dupliquer cette action tant sur l'aire dracénoise
que sur l'aire de Brignoles-Saint-Maximin. Dans cette perspective et afin d'intervenir dans les
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établissements identifiés par les collectivités territoriales comme prioritaires, le CDAD entend
engager un travail partenarial avec les correspondants locaux de prévention de la délinquance
deces secteurs. Un

Pour mener à bien ce projet sur l'ensemble du département, le CDAD souhaite pérenniser le
poste de l'agent d'accès au droit positionné sur l’action jeunes à traversla revalorisation de sa
rémunération. Cette revalorisation devrait permettre d'installer durablement l’agent dans ses
missions et d'envisager le développement de son action à d’autres territoires et sur celui de
Brignoles-Saint-Maximin conformément aux besoins exprimés.

© Engagement du CDAD dansla lutte contre les violences intrafamiliales

Le CDAD souhaite développer des partenariats permettant d'accompagner et de soutenir les
victimes de violences conjugales. Cet axe, en tant que politique publique de premier plan,
nécessite d’être pris en compte dans les actions du CDAD.

> Projet de développement de permanences de médiation civile et familiale

Les récentes évolutions législatives impliquent que les justiciables consultent les associations de
médiation en préalable de la saisine du juge. Le CDAD souhaite développer les permanences de
ces associations dans les points-justice afin de faciliter leur accès parles justiciables.

> Action d'accès au droît en faveur des personnes en situation de précarité

Afin de renforcer l'accès au droit des personnes en situation de précarité, le CDAD souhaite
élargir sa collaboration à d’autres associations qui œuvrent en faveur des personnes en situation
de précarité. Des contacts doivent être pris prochainement avec des associations et plus
particulièrement avec l'association Les amis de Jéricho.

IL a) Apports financiers prévisionnels en numéraire ou en nature des membres
de droîit du groupement pourles 3 ans à venir

> Renseigner pour les années N+1, N+2, N+3

Montant Montant Montant
sollicité sollicité sollicité
Année N : Année Année N+2 :

2022 N+1:2023 2024
Ministère de la justice

Participation financière : Subvention de 180 000 180 000 180 000
Participation en nature:

Er
-_ Traitement dela directrice de greffe mise 34 678 34678 34678

< à disposition
Ë - Locaux {évaluation) 3 000 3 000 3 000

Soit un total de 217 678 217 678 217 678
Préfecture du Var

Participation au titre du FIPD 8 000 8 000 8 000
Subvention de :
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Région PACA

Participation financière : Subvention de 15 000 15 000 15 000
Département du Var

Participation financière : Subvention de 14 000 14 000 14 000
Association des maires du Var

Participation financière : Subvention de 1300 1300 1300
Barreau de Toulon et CARPA

Participation financière : Subvention de 21 000 21 000 21 000
Participation en nature: Au titre des

A consultations annuelles, le barreau prend à sa 22770 22 770 22770
= charge un 1/6è% du volume global des
Z|consultations= Soit un total de 43 770 43 770 43770|Chambre départementale des huissiers de5 justice du Var
œ Participation financière : Subvention de 1500 1500 1500
A Participation en nature: Au titre des
æ&|consultations annuelles, la chambre 300 300 300
2 départementale des huissiers prend à sa charge
©|un 1/6ème du volume global des consultations

Soit un total de 1800 1800 1800
Chambre départementale des notaires du Var
Participation en nature : Consultations annuelles 9 500 9500 9 500

Association : AAVIV

Participation financière : Subvention de 100 100 100

IL. b) Apports financiers prévisionnels en numéraire ou en nature des membres
associés du groupement (autres que les membres de droit) pourles 3 ans à
venir

> Renseigner pour les années N+1, N+2, N+3

Montant Montant Montant
Participation financière : sollicité sollicité sollicité

Subvention de Année N : Année N+1:|Année N+2:
2022 2023 2024

Ville de Toulon 10 000 10 000 10 000
Ville de La Seyne Sur Mer 6 500 6 500 6 500

Ville de Hyères Les Palmiers 10 000 10 000 10 000
Ville de Fréjus 12 000 12 000 12 000

Communauté d'agglomération de la Provence 10 000 10 000 10 000
verte

Communauté d'agglomération de Draguignan 5 000 5 000 5 000
Barreau de Draguignan 9000 9 000 9000

Participation en nature : Consultations annuelles
1/6 du volume global des consultations pris en 12250 12 250 12 250

charge
Soit un total de 21250 21250 21250

Association : CIDFF 100 100 100
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III Comptes prévisionnels pourles trois ans à venir

(en tenant compte des montants sollicités)

1ère SECTION - FONCTIONNEMENT

6 - COMPTES DE CHARGES
NUMEROSET LIBELLES DES CHAPITRES I 2022 | 2023 | 2024
60|ACHATS6063|Fournitures d'entretien et petit 1 500,00 1 500,00 1 500,00

équipement
6064}Fournitures administratives 1 500,00 1 500,00 1 500,00
61|ACHATS DE SOUS-TRAITANCE ET SERVICES EXTERIEURS
6132|Locations immobilières 0,00 0,00 0,00
6156 Locations mobilières (maintenance 4 000,00 4 000,00 4 000,00

. informatique)
6161|Primes d'assurance CDAD + MJD 1 500,00 1 500,00 1 500,00Toulon
6185|Frais de colloques, séminaires,

conférences, Forum {dépenses liées 3 500,00 3 500,00 3 500,00
aux actions)

62|AUTRES SERVICES EXTERIEURS
Honoraires

6288|-Consultations juridiques|21013000|21013000|210130,00généralistes
6228 |-

|
Atelier de formation droit 3 600,00 3 600,00 3 600,00des étrangers

- écrivain public 21 000,00 21 000,00 21 000,00
- CIDFF + Ecrit plume 10 000,00 10 000,00 10 000,00

6236|Catalogues et imprimés- Plaquettes diverses 250,00 250,00 250,00
626|Frais postaux-télécommunication 850,00 850,00 850,00
6251|Frais de déplacement du personnel 3 500,00 3 500,00 3 500,00
6283|Formation continue 600,00 600,00 600,00
63|IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES
6311|Taxe surles salaires 4 500,00 4 500,00 4 500,00
6332|Allocation logement 200,00 200,00 200,00
64|CHARGES DE PERSONNEL
6411|Rémunération du personnel | 6600000 | 66000,00 | 66 000,00

CHARGES SOCIALES
6451|Cotisation à l'URSSAF 31 000,00 31 000,00 31 000,00
6453|Cotisation IRCANTEC 3000 ,00 3000 ,00 3000 ,00
6454|Cotisation Pôle emploi 3000 ,00 3000 ,00 3000 ,00
6418|Rémunération du comptable 2 420,00 2 420,00 2 420,00
648|Autres charges de personnel : Aide

1 500,00 1 500,00 1 500,00
aux transports+ service civique

6475|Médecine du travail 400 ,00 400,00 400,00
6588|Autres charges diverses 50,00 50,00 50,00
6811 Dotations aux amortissements et aux 1 000,00 1 000,00 1 000,00

provisions
TOTAL 375 000,00 375 000,00 375 000,00
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7 - COMPTES DE PRODUITS
NUMEROSET LIBELLES DES CHAPITRES | 2022 | 2023 | 2024
741|Etat7411|Subvention de fonctionnement

ministère de tutelle (justice) 180 000,00 180 000,00 180 000,00
7412|Préfecture 8 000,00 8 000,00 8 000,00
744|Collectivités publiques :

7442 - Conseil régional 7500,00 7500,00 7500,00
7443 - Conseil départemental 14 000,00 14 000,00 14 000,00
7444 - Communes, communautés de

communes, communautés 123 450,00 123 450,00 123 450,00
d'agglomération

-__ Crédits politiquedela ville 8 000,00 8 000,00 8 000,00
7488|Autres subventions d'exploitation

Ordres professionnels juridiques
- CARPA + ordre des avocats de 21 000,00 21 000,00 21 000,00oulon
= CARSADRA + ordre des]

© 500,00 9 000,00 9 000,00avocats de Draguignan
- Chambre des huissiers 1500,00 1500,00 1500,00

Associations
- Association des maires du Var 1 000,00 1 000,00 1 000,00
-_ Association des maires ruraux 300,00 300,00 300,00
-__ AAVIV 100,00 100,00 100,00
-__ CIDFF 100,00 100,00 100,00

7588|Autres produits divers 50,00 50,00 50,00
78|REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS
7811|Reprises sur amortissements et}. ..4 600,00 1 000,00 1 000,00

provisions
TOTAL 375 000,00 375 000,00 375 000,00

Fait à Toulon,

En 18 exemplaires de 11 pages

Suivent les signatures des membres, ou de leur représentant habilités, NOM et PRENOM de
chacun des membres (pouvoir joint).

Le Préfet du Var

Evence {. HARD
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La Présidente du Tribunal judiciaire de Toulon

TEEN
Sylvie MOTT



Le Président du Conseil département du Var Le Président de l'Association départementale

{À des maires du Var

«TT
Mafc GIRAUD

Le Bâtonnier de l'Ordre des avocats du Le Rsidettete Caisse des règlements
barreau de Toulon pécifhiaires du barreau de Toulon

dus Ch
ean-Michel GARRY Michel CLEMENT

Le Président de la Chambre départementale Le Président de la Chambre départementale
des huissiers de justice du Var des notaires d

CHAMBRE DEPARTEMENTALE
RSDE JUSTICE DU VAR

Maréchal FOCH
7 &.

h

Tél : d4 94 18 95 90- Fax : 04 94 92 61 73

Jérôme FRADIN Cécile MENARD

Le Président de l'Association d'aide aux Le Bâtonnier de l'Ordre des avocats d

victimes d’infractions du Var

Serge LHOTELLIER

Le Maire du

D

Hubert FALCO
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F

Le Maire d'Hyêresles Palmiers Le Maire de La Seyne sur Mer

Jeaw- Pierre GIRAN ...,
Nathalie BICAIS

David RACHLINE

Le Président de Dracénie Provence Verdon Le Président de la Région Provence Alpes
Agglomération Côte d'Azur

UN 2
Riclafd STRAMBIO Renaud MUSELIER

La Présidente du Centre d'information sur les
droits des femmes et des fam Var

A

Claudine RICHARD
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